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et particulièrement de ceux très-nombreux 
que je compte dans la classe des artisans et 
des travailleurs à laquelle j'appartiens par 
mes origines, par mon attachement et par 
l'indissoluble lien d'une commuue et inalté
rable fidélité «ux tradition,, de la Fiance 
catholique et royaliste. 

Agréez, etc. 
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LETTRE DE PARIS 
M.lnnwnnndaneo particulière du Jour**, 

de Roubaix.) 
Paris, 30 décembre 1873. 

Après la révision de la loi électorale, )a 
commission des Trente s'occupera de l'orga
nisation des pouvoirs publics; il y a là, 
dans les circonstances actuelles, des ques
tions délicates et qui donneront lieu à de 
vifs débats et peut-être même à une crise 
daus le gouvernement. Il s'agira d'abord de 
savoir si lo maréchal de Mac-Mahon conser
vera le titre de Président de la République. 
Plusieurs des membres du cabinet et pres-

3ue toutes les fractions de la droite sont 
écidés à repousser un titre qui pourrait 

être considéré comme impliquant la recon
naissance de la République à l'état de gou
vernement définitif. Mais il y a, môme dans 
la droite, quelques membres peu clairvoyants 
et plus timides qui regardent lo simple titre 
de président de la République comme étant 
sans importance et n'engageant pas l'avenir; 
voilà pourquoi il se pourrait bien qu'ils se 
laissassent aller à voter le titre de président 
de la République avec le centre droit, le 
centre gauche et toutes les gauches, ce qui 
ferait une assez forte majorité. 

Il y a aussi la question d'un vice-prési
dent de la République; cette création serait 
encore plus grave, car elle constaterait, de 
la manière la plus formelle, l'établissement 
delà République. Ici, toutes les fractions do 
la droite voteront certainement contre l'ins
titution d'un vice président delà Républi
que. Dans le cas où elle obtiendrait la 
majorité, il y a toute probabilité que les 
membres de la droite dans le ministère, 
MM. de Larcy, Depeyre, amiral Dampierre-
d'Hotnoy,Baragnon seraient obligés de donner 
leur démission. Alors quelle serait la situa
tion du maréchal de Mac-Mahon ? Il se 
trouvera séparé de la droite et dans la né
cessité de prendre dans les deux centres 
un ministère qui aura bien de la peine à 
se soutenir. 

Telles sont les éventualités qui se prépa
rent pour l'année 1874. 

En présence des questions si importantes 
pour notre présent et pour notre avenir qui 
vont être soulevées par les lois constitution
nelles,les 80 voix de l'extrême droite peuvent 
jouer de nouveau un grand rôle et décider 
de la majorité. 11 est donc nécessaire que 
l'union la plus indissoluble soit maintenue 
dans les rangs de cette fraction parlemen
taire en si haute estime dans l'Assemblée, 
même de la part de ses adversaires. 

Pour comprendre le motif qui, d'après 
des journaux du Havre, fait que M. de 
Bismark avait tenu beaucoup à ce que 
M. Bamberg obtienne YexegutUvt- -caeam'e 
consul au Havre^iV-îaùt'savoir que ce 
personnage értait, en Franco, depuis de 

—BMMWHt—IWÊÊ, un des prinoipaux confidents 
de M. de Bismark. M. Bamberg, s-'il voulait 
être indiscret, pourrait nous donner de très 
curieux renseignements sur ses rapportsavec 
certains journaux le Paris avant la guerre 
de 1870. C'est lui qui dirigeait a Versailles, 
le Moniteur allemand pendant la guerre. 
M. Bamberg était un grand amateur d'objets 
d'art et il possédait dans son appartement 
de la rue de la Victoire do nombreuses 
curiosités qui ont été respectées par la Com
mune. Le gouvernement persistera-t-il à 
refuser Yexiquatur à M. Bamberg? 

Oui connaît madame la buronue de Main-
tre ? — Tout le monde artistique, assuré
ment, mais le gros du public se doute-t-il 
qu'en plein faubeurg Saint-Germain-et au 
sein du meilleur monde, il existe un com
positeur qui, vaut mieux que tous les 
lauréats... des premiers piix de Rome, 
passés et futurs. 

Comment ce Paris dont le prestige est in
comparable à l'étranger, n'a pas un théâtre 
ouvert à l'artiste de génie qui se sait capa
ble de s'immortaliser ? Non, ceux qui ne 
veulent être ni notaires, ni avocats, ni com
merçants, ni employés du gouvernement, 
qui veulent passer à rêvasser des choses 
comme Bellini ou Donizetti, n'ont pour eux 
qu'un hôpital. 

Die 
à 
elle 
vernaîs pour se préoccuper de l'avenir. 

Le véritable article ne pense qu'à la gloire, 
c'est le seul bien qu'il convoite, ouverte
ment ou timidement, mais soyez bien con
vaincu que c'est le Jjut unique ou tendent 
tout ses efforts, où se confondent toutes ses 
idées. 

T'ai enten.lu ehes un ami de M1"6 la ba
ronne de Maistre sou Stabat Mater et je fus 
vraiment touché des accents religieux, 
grandioses et poétiques qui en font une 
œuvre recommandablo à tous égards. 

Je questionnai un peu les amis et j'appris 
que M",n la baronne de Maistre était un 
Maestro, un vrai Maestro avec brevet dé
cerné par l'Académie de Sle.-Cécile à Romç, 
qu'outre messes, oratorios, etc., elle avait 
composé plusieurs opéras, entre autres Rou-
salkas, opéra en deux actes qui eut beaucoup 
de succès à Bruxelles, et Clëopâtrc, qui était 
à la veille d'être joué au Grand Opéra en 
Î870, lorsque survinrent les désastres causés 
par les craintes dynastiques de Napoléon III. 

P. S. — La sous-commission des lois 
constitutionnelles a tenu, ce matin, une 
séance importante; M. Pradié est entré dans 
de longs développements sur son système de 
réorganisation politique de la France. MM. 
Batbie, Daru et Wadingten ont pris part à 
la discussion, M. Dufaure sera entendu 
samedi. Dans la même séance, MM. le 
marquis d'Andelarre et Pradié feront un 
exposé des projets de constitution émanant 
do publicistes étrangers à l'Assemblée. La 
sous-commission commencera par écarter les 
projets non applicables. 

La commission de décentralisation a'com
mencé l'examen du système électoral présenté 
par M. Lefèvre-Pontiilis, système dont l'élec
tion à deux degrés est la base. Le pro
jet de M. de Bocald est réservé pour un 
examea ultérieur. 

Le projet de loi sur la presse n'a pas 
encore été soumis au conseil des ministres. 

DK SAINT-CHÉRON. 

ASSEMBLÉE NATIONALE 

Séance du 30 décembre. 

La séance est ouverte à 1 h. 25, sous la 
présidence de M. Buffet. 

Le procès-verbal de la précédente séance, 
lu par un des secrétaires, est adopté. 

M. péxissiER dépose un projet de loi d'in
térêt local. 

M. LKFKBURE, 3ous-secrétaire des finances, 
monte à la tribune et dépose deux projets 
do loi pour lesquels il demande l'urgence. 

Ces deux projets de loi portent : le pre
mier sur une surtaxe de droits d'octroi à 
impose- à la ville de Cannes (Alpes Mariti
mes); 1M deuxième tendant aussi à augmen
ter les droits d'octroi dans la banlieue de 
Paris. 

Ces deux projets de loi sont adoptés sans, 
contestation. 

Apiè.ï ces deux^swtes^lSl. Lucien Brun 
monte i Va tribune et demande à interpeller 
le ministre des finances sur un poste de 
douaniers qui se trouve tout à l'extrémité 
du département de l'Ain. 

M. LUCIEN BRUN trouve que ce poste de 
douaniers, établi depuis très peu de temps 
sur la frontière extrême, a excité des plain 

— Tenez-moi pour faible,accusez-moi 
de lâcheté, vous avez peut-être raison, 
31. Minnens, car je ne me sens pas la 
force d'accepter d'Hélène une chose que 
les mauvais traitements... 

— Bah ! bah ! vous rêvez,les mauvais 
traitements ? C'est une façon de parler. 
Je ne dis pas qu'au commencement, 
irrité par la résistance, je n'étais pas 
près de sortir de ma peau. Peut-être 
jaième lui ai-je montre le poing; mais 
qu'est-ce que cela signifie? 

— Je ne sais, je ne me sens pas 
bien. Je suis fatigué, balbutia le jeune 
homme. Si vous me permettiez de m'en 
aller? Hélène, vous, votre femme et 
moi, nous aurions le temps de nous cal
mer . Je reviendrai demain, cette après-
midi... 

— De mieux en mieux, s'écria le 
fabricant. Je m'échine pendant trois 
heures à débarrasser votre chemin de 
tous Los obstacles ; je parviens à obtenir 
d'Hélène qu'elle se déclare prête à vous 
dire qu'elfe consent, et au dernier mo
ment, vous prendriez la fuite comme un 
écolier timide 1 Pensez-vous que je pour
rais recommencer souvent sans risquer 
une attaque d'apoplexie? Vous parlez 
de mauvais traitements; mais, si je vous 
écoutais, n'en seriez-vous pas la pre
mière cause par vos incertitudes et vos 
hésitations ? 

Valentin Stoop no fit pas grandealten- j 
tion à l'irritation du fabricant d'huile ; i 
il regardait tristement la mère d'Hélène, l< 
qui &T«il déeeurert ion vuage. 

devenues 
beaucoup plus difficiles. 

Il demaude la disparition de te poste, ou 
tout au moins sa modification. « 

M. LKFKHURB répond, en quelques mots, 
que ce poste a été placé à l'extrême frontière 
français3, non-seulemeDt pour empêcher 
autant ,ue possible la contrebande sur ce 
point, mais aussi pour surveiller les agisse
ments des gens réfugié* en Suisse. 

Les inquiétudes de M. Lucien Brun étant 
ainsi calmées, M. le sous-secrétaire d'Etat 
aux finances descend de la tribune, où il est 
remplace par l'honorable M. Sebert. 

Après avoir sollicité, et, dit-il, sans l'obte
nir, I M audience de la commission du-
budget, il demande un peu de bienveil-' 
lance, ;iinsi qu'un peu d'attention pour 
développer son amendement. 

Tout d'abo d, il jjderaaude le rejet du 
demi-décime sur l'enregistrement. 11 .vou
drait que cet impôt fut remplacé par une 
taxe de 0,54 c. à raison de 100 fr. sur tout 
acte de mutation. 

Cet amendement est rejeté. 

budget. m 

M. DAÉQ critique la surtaxe des boissons. 
Le 1* paragraphe de i art. 2 est adapté 
M. DÀMJDomx dépose un projet de loi relatif 

à l'Opéra et demande l'urgence. 
L'Assemblée reprend la discussion des 

nouveaux impôts. 
M. BKAUCARNE-LBROUX propose de sup

primer les paragraphes de l'art. 2 portant 
établissement de droits sur les sucres et les 
huiles, et de substituer à cette surtaxe un 
impôt sur le gaz. 

La partie de cet amendement relative aux 
sucres est rejetée. 

Les derniers paragraphes de l'art. 2 sont 
adoptés. 

L'ensemble de l'article est adopté par !H)3 
contre 152. 

L'article 3 est également adopté. 
L'article 21 est adopté sans débat. 
L'Assemblée adopte ensuite l'article 22 en 

y intercalant le mot continueront. 
Cet article et les précédents forment une 

loi spéciale dont l'ensemble est également 
adopté. 

M. LE MINISTRE DE LA. GUERRE dépose un 
projet de loi ayant pour objet d'admettre 
dans l'armée, à titre définitif, les membres 
de la famille d'Orléans qui sont déjà pourvus 
d'un titre provisoire. 

Ce projet est renvoyé à la commission de 
l'armée. 

L'article 4 , concernant les sels , est 
ajourné. 

Sur l'article 5, (savons), M. ROUHEB de
mande que le droit proposé soit réduit de 
D à 3 fr. 

M. le rapporteur Benoist d'Azy et M. 
Leurent repoussent cet amendement, qui est 
rejeté. 

Les art. li et 6 sont adoptés. 
M. LE GÉNIÎRAL ROBERT propose de frap

per d'une taxe plus élevée les savons de 
luxe. 

Ce paragraphe additionnel est pris en 
considération. 

M. BUFFET est remplacé au fauteuil par 
M. le vice-président Martel. 

L'article 23, relatif à l'acide stéarique, est 
adopté. 

M. ROUIIER combat l'article 24, élevant 
le tarif des douanes, sur la stéarine et les 
bougies. 

Le rapporteur dit que l'industrie française 
réclame elle-même cette tarification. 

Les articles de 24 à 30, relatifs à l'exercice 
sur l'acide stéarique, sont adoptés. 

L'article 2'J est réservé. 
L'ensemble des articles formant eatte lsi 

spéciale est adopté. 
M. PELTEREAU DE VILLENEUVE introduit 

la question des vacances dà l'Assemblée. 
M. MAGNE voudrait que l'Assemblée, 

avant de se séparer, votât les impôts sur 
lesquels il n'existe pas de contestation; il 
ne reste plus dans celte catégorie que l'im
pôt sur les huiles et l'impôt sur les bais
sons. 

L'Assemblée décide qu'elle tiendra séance 
domain et tranchera la question des vacan
ces. t t_t 

M. RICARD dépose uno demande d'inter
pellation sur le régime de la pressé dans les 
départements soumis à létat de »iég", no
tamment sur le droit que s'attribue le gou-
vsrnement d'empêcher des journaux do se 
fonder dans le département de la Seine. 

L'interpellation viendra après celles déjà 
fixées. 

**~! 
vraiment un merveilleux 

Tue heure après le départ de Leurs Ma
jestés, ori&oupait avec beaucoup d'entrain. 
Les buffets étaittt paifaitemMt oigauiséset 
largement servis. Terre.; les tables élaifnt 
occupées. 

On apprend <nw le f-nicux navire Virgi-
nius a sombré le 26 d icembre, pendant son 
retour en Amérique, ou vue du cap Fear. 
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— N'est-ce pas, madame Minnens, 
j demanda-t-il,qu'il vaudrait mieux laisser 
. un peu de repos à Hélène ? On ne peut 
, agir sans un peu de compassion avec 
I cette pauvre enfant. Vous avez pleuré, 
• madame ? 

— 0.ii, mon cher monsieur Stoop, 
, répondit la mère avec de nouvelles 
\ Urmtff, je pleure ainsi depuis bien des 
, jours. Je suis malade, Si mou enfant 

doit être malheureuse, j 'en mourrais, 
soyez-en sur. 

— Vous pensez, n'est-ce pas,madame, 
! qu'elle fierait malheureuse si nous la 
. contraignions à un mariage qui l'effraye? 
[ — 01: 1 non, non : ce qui me t'ait 
; mourir d'inquiétude et d'effroi, c'est la 
[ crainte, l'affreuse crainie qu'elle ne 

devienne la femme de ce maudit Casi
mir Steenput. 

Valentin la regarda avec étonnement. 
Elle leva les mains vers lui d'un air 
suppliant, et dit : 

— Mon cher, mon bon monsieur 
Stoop, je vous en conjure, prêtez votre 
concoure à des gens qui sont mortelle
ment affligés. Voua seul pouvez encore 
la sauver. Vous êtes le seul espoir qui 
nous reste. Soyez généreux, rappelez-
vous l'amitié que noua vous avons té
moignée. Souvenez-vous de la boulé et 
de l'affection d'Hélène. Protégez-la, 
protégez-nous conlie. le terrible mal
heur qui nous menace. Soyez notre 
sauveur ; nous vous serons éternelle
ment re< onnaispantd et n^us prieront* 

JDiuu pour veu*. 

BBLQIQDK. — On sait que l'inauguration 
de la nouvelle Bourse de Bruxelles a eu 
lieu par un bal eplendide auquel ont assisté 
le roi, les ministres, le corps diplomatique 
et plus de trois mille cinq cents invités. 
Les journaux belges ne tarissent pas d'éloges 
sur l'éelat de cette fête, qui s'est prolongée 
fort avant dans la nuit. 

Avaut de se retirer, dit l'Indépendance, 
le Roi et la Reine ont fait le tour des sa
lons et des galerirs du premier étage, et 
jeté du haut d'un balcon un coup d'oui sur 
la salle qui, vue ainsi avec son éclairage 
éblouissant, sa riche décoration, ses massifs 
de verdure, disposés avec goût dans tous les 
coins, ses fontaines jaillissantes colorées do 
toutes les nuances de l'arc-en-ciel,et tous ces 
groupes de promencuis et de danseurs -j»d 
pétuellement en mouvement sur lo lapis de 

amgjj'-aLijwiiiU.ij.wi'Bii!"iiuj!-M.jiiiBafc 

Nous empruntons à un journal de 
Lille, le Propagateur, un article dont 
nous recommandons la lecture à no3 
concitoyens. Il s'agit de la question des 
hospices qui, à Lille comme à Roubaix, 
est l'objet des plus vives discussions : 

t On nous assure — disait avant-hier le 
Progrès du Nord— qu'eu prévision de l'ou
verture prochaine de l'hôpital Ste-Eugénie, 
et pour faire face en partie aux dépenses 
considérables que nécessiteront l'installation 
et l'entretien des services dans le nouvel 
établissement, la commission administrative 
des hospices aurait décidé la suppression de 
cent dix lits à l'hospice général, et de deux 
cents secours dits secours d'hospice. Si cas 
renseignements sont exacts, nous ne serons 
que l'écho de tous les hommes compétents, 
et en même temp?du sentiment public,en re
grettant la décision de l'administration hos
pitalière. » 

Nous ne le regretterions pas moins que 
tous les hommes compétent*, comme dit le 
Progrès; mais n'est-ce pas sur le Conseil mu
nicipal que retomberait la responsabilité 
d'une pareille mesure ? 

N'est-ce pas le Conseil municipal qui 
pousse depuis longtemps à l'ouverture de 
l'hôpital Ste-Eugénie, pour ne pas laisser 
cet établissement sans emploi ? Mais le Con
seil refuse tout secours. 

Eu admettant que l'on n'ouvre par l'hô
pital Sainte-Eugénie, l'administration des 
nospices, d'après ce qui nous revient, n'en 
sera pas moins obligée d'en venir à des 
suppressions qu'elle est certainement la 
première à regretter. 

Depuis 1864, elle a, chaque année, des 
insuffisances budgétaires qui prennent des 
proportions vraiment inquiétantes. Ces in
suffisances proviennent du parti pris du Con
seil municipal de refueer toute allocation a 
nos administrations charitables. 

Depuis 1869, h*. Conseil municipal a sup
primé tout sub.-.ide aux hospices, malgré les 
engagements pris par ses prédécesseurs, et 
cela sous prétexte qu'ils sont très-riches. 

Or, si les déficits sont comblés chaque 
année, c'est au moyen d'un prélèvement sur 
le produit de ventes d'immeubles hospita
liers, et ces prélêv msnts réduisent d'autant 
le foDds de dotation. 

Si nous ne nous trompons, cette réduction 
doit s'élever actuellement à plusieurs mil
lions. ^ 

Nous ignorons si des réductions de ser
vice- sont projetées, mais elles s'explique
raient eu présence du mauvais vouloir de la 
majorité démocratique du Conseil, qui, tout 
en ayant Vair de porter intérêt aux classes 
nécessiteuses, dépense des sommes considé
rables en travaux dont l'urgence est souvent 
contestable, plutôt que de mettre l'adminis
tration hospitalière à même de leur venir en 
aide. | 

On lo voit, il y a ici plus d'un point I 
de rapprochement. A Lille comme à j 
Roubaix, ce sont les démocrates, les j 
républicain», qui rognent les budgets des | 
hospices et marchandent les secours aux j 
malades, aux vieillards et aux oiphe- ! 
lins. 

Pour l'année ISTi, la commission j 
charitable de Roubaix n'a pu obtenir | 
encore du Conseil municipal toute la j 
•oaaqaa] qui lui serait nécessaire : on lui I 
alloue 130,000 fr., il lui en faut 13'i,000. j 
Elle devra donc réduire le nombre des ! 

lits à l'hôpital et refuser l'entrée de ! 
l'hospice à de nombreuses et louchantes 
infortunes. 

Oue les hospices, répondent les théo
riciens du Conseil municipal, que les 

hospices vendent leurs biens; ils se 
créeront des ressources plus abondan
tes. Ce triste expédient a été condamné 
à la fois par l'expérience, par la saine 
science économique et par le bon *ens 
populaire; la nouvelle commission ad
ministrative, comme l'ancienne, le re
pousse; elle sait qu'il n'y a de fortune 
réellement stable que- la fortune ha^Cj. 
sur le sol, et elle ne veut pas livrer le 
bien des pauvres aux hasards des conij 
motions politiques et sociales, Qui ose
rait l'en b lâmer? . . 

Mais, admettons un instant qu'elle se 
trompe, admettons que tous les savants 
économistes qui ont écrit sur la question 
aient préconisé une erreur, en soutenant 
que les hospices devaient conserver la 
majeure partie de leurs propriétés fonciè -
res, serait-ce une raison suffisante pour 
refuser à nos établissements charitables 
des subsides qui leur sont plus que 
nécessaires, indispensables ? Rien des 

I malheureux demandent, à l'neure pré-
' sente, un abri et un morceau de pain à 
i la charité publique ; ils invoquent des 
j droits légitimes. Croit-oa que ceux-là 
I aient le tempe d'attendre que M. le rap

porteur du budget ait vidé sa querelle 
et triomphé des résistances qu'on lui 

i oppose? 

La prospérité matérielle de Roubaix 
s'accroît toujours, elle s'accroît même 
dans ces temps si troublés et si diffici
les ; mais, par une loi fatale que l'on 
retrouve presque partout aujourd'hui, 
la misère grandit avec la grandeur 
même de cette ville. Les nécessités sont 
plus impérieuses que jamais, elfes ré
clament des secours plus efficaces. Le 
moment est donc mal choihi pour réduire 
le budget des hospices, alors qu'il fau
drait plutôt l'augmenter dans de nota
bles proportions. 

Ce n'est point non plus la raison 
d'économies qu'on peut invoquer ici. 
Une ville qui s'enrichit chaque jour par 
le travail do ses ouvriers doit s'imposer 
tous les sacrifices pour les aider et lea 
recueillir au jour de leur infortune. Et 
cette ville est coupable, lorsqu'elle leur 
refuse 24,000 fr., alors que ses octrois 
seuls lui rapportent plus de 1,100,000 fr. 
qu'elle dépense des sommes considéra
bles pour tant de projets d'utilité secon
daire qui pourraient être remis à des 
temps plus prospères. On nous avait 
promis une administration démocrati
que et jamais on n'a moins fart pour le 
bien-être moral et matériel du pauvre et 
de l'ouvrier. 

Un arrêté du général Clinchanl vient 
d'interdire la publication du Phare, de 
Dunkerque. 

Les aspirants de l'Ecole de médecine 
, et de pharmacie de Lille sont prévenus 
, qu'un examen de grammaire aura lieu 

dans une des salles de l'Ecole, rue des 
Fleurs, le jeudi 8 janvier, à huit heures 
et demie. 

Les demandes d'inscription à l'examen 
sont reçues au secrétariat de l'Ecole, 
sur lia production de l'acte de naissance 
U 6 S C û " didats et d'un certificat du direc
teur de l'établissement où ils ont fait 
leurs étud"?. 

Les candidats jugés dignes du certi
ficat de grammaire aux examens de 
novembre 1872, janvier et novembre 
1873 peuvent réclamer leurs diplômes 
au bureau d? l'Instruction académique, 
à la préfecture, tous les jours, do neuf 
à onze heures et demie, de une à cinq 
heures. 

Un projet portant établissement de 
surtaxop à l'octroi de Tourcoing a été 
adopté hier par l'Assemblée nationale 
d'urgence et sans débat. 

La Commission départementale des 
bâtiments civils prise dans les divers 
arrondissements de départements et 

— Je ne demande pas mieux, répondit 
le jeune homme, profondément touché 
par ces supplications. Bien que M. 
Minnens en ail ri, je dis encore que je 
sacrifierais volontiers mon sang et ma 
vie au bonheur d'Hélène; mais employer 
la violence pour lui arracher .un consen
tement pénible, cette idée seule me fait 
frémir, et je me aeni effrayé, en effet, 
comme si j'allais me rendre coupable 
d'un méfait. 

— Eh bien, soit, s'écria le fabricant 
d'huile en frappant du pied avec fureur. 
Parlez, monsieur Stoop, fm ne vous 
retiens plus, ce ridicule jeu d'enfant a 
duré assez longtemps, je veux être déli
vré do tous ces tracas. Je vais de ce pas 
annoncer à Hélène qu'elle peut épouser 
Casimir, et je signe au contrat. Comme 
cela, vous aurez atteint votre but, 
n'est-ce pas ? 

Il te dirigea, en effet, vers la porte 
pour exécuter sa menace, mais sa femme 
et Valontin le retinrent malgré sa résis
tance. 

— Laissez-moi tronquillo, je ne veux 
rien entendre. A quoi bon cette lutte 
sans espoir contre un sort inévitable? 
M. Stoop n'aime pas notre fille, vous I 
le voyez bien, femme; lui aussi nous a ' 
trompés. 

Valentin leva les yeux vn ciel en sou- j 
pirant pour protester contre cette ca
lomnie. 

•*— Il n'y a rien de pendu au plafond, J 
reprit le fabricant» et dee regarde déf»es- ' 
pérérf n'ont j a n a u rien guéri* Yewkt- j 

vous être le mari de ma fille, oui ou 
non ? je vous le demande pour la der
nière fois. Vous palissez; pensez-vous 
qu'Hélène vous mangera ? Elle donnera 
son consentement, je vous l'assure; ne 
comprenez-vous plus le flamand, mon
sieur Stoop? Voua Eouhailez peut-être 
réellement qu'Hélène devienne la femmo 
de Casimir SU-cnput? Pour l'amour de 
Dieu , dites-le franchement 1 

Valentin refiéctiissait et paraissait 
rassembler tout son courage. Il mur
mura quelques paroles à peine intelli
gibles; mais M.Minnens en saisit cepen
dant une au pasFage, car il recuia d'un 
pas et grommela: 

— Qu'entende-je ? me trompé j e ? 
Vous parlez de couvent. Vouhz vous me 
rendre furieux et me pousser à faire un 
malheur. 

— Non, non, mon parti est pris. Je 
suis prêt, monsieur Minnens, répondit 
le jeune hommo. Que désirez-vous que 
je fasse? 

— Vous lo eavez bien : offrir votre 
main à Hélène, et ue pas faire le poltron 
avec elle. 

— Où est Hélène? 
— Elle est au salon, et attend votre 

vibite. 

— Eli Lien, conduisez-moi vers elle. 
L'homme, coaime vous le disiez, doit 
puiser du courage dans le sentiment de 
sou devuir et dans la rigueur de la des
tinée. 

Les doux parente le suivirent dons le 
• a ÎM i i < 

Hélène était assise près de la fenêtre. 
I Elle avait pleuré, car ses joues portaien 
j encore la trace des larmes ; ses yeux 

étaient secs, mais son visageétait d'une 
pâleur mortelle. 

! En voyant paraître Valentin, elle tres-
> saillit, mais elle comprima aussitôt celte 

émotion et fixa sur lui un regard dont 
: la singulière fermeté frappa le jeune 
I hommo d'éloin;ement ot d'inquiétude. 

Il y eut un moment de terrible ii-
j lence. Valentin oublia de saluer, tant il 

était confus et agité. Le fabricant d'huile 
i s'était placé derrière le maître d'école 
! d.e telle façon que celui-ci ne pouvait 
! voir les signes menaçants qu'il faisait à 
j sa fille. 

— Voici M . Valentin Stoop, dit-il, qui 
< nous fait l'honneur de te demander en 
! mariuge. Tu accepteras sa main avec 
; joie, n'est-ce pas? 

Et, comme la jeune fille reslaitmuette, 
il lui fit, derrière le dos de Valentin, un 

! signe qui la fit frémir de nouveau. 
Alors, elle répondit avec un soupir 

douloureux : 
—Oui,\o\i\,j'accepte samain avec joie. 
— Et vous, monsieur Sloop, vous 

consentez à devenir mon beau-fils, vous 
' me promettez de rendre ma fille heu

reuse. 
— Jo promets que, si mademoiselle 

méjugeait digne de devenir son époux, 
loirs les instants de ma vie, toutes mes 
pensées, tous les battements de mon 
cœur seraient consacrés h reconnaître 
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